
Bachelor attaché comptable et financier 

 
 
Présentation  

Année d'entrée : Bac + 2 Année de sortie : Bac + 3  

Durée des études : Chaque UE se prépare pendant une année universitaire complète (2 
semestres). Durée normale à temps plein : 1 an.  
  
 
Objectifs 

Former des professionnels de la comptabilité à un niveau bac + 3 (nouveau référentiel 
européen, niveau L) ayant pour vocation : 

• Dans un cabinet, d'assurer, sous la responsabilité d'un expert-comptable, le suivi des 
dossiers d'une clientèle allant de la TPE à la PME ; 

• Dans une PME, d'assurer la direction du service comptable éventuellement avec le 
concours externe d'un expert-comptable ; 

• Dans une grande entreprise, de seconder le directeur des services comptables et 
financiers. 

 
Cette formation, axée sur des compétences professionnelles, vise à former des collaborateurs 
expérimentés, aptes à traiter et à accompagner les clients internes et externes dans les 
différents domaines de services. 
 
La qualité professionnelle de la formation est garantie par la signature de l'Ordre des experts 
comptables, de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et de la Fédération 
internationale des experts-comptables francophones (FIDEF). La qualité académique de la 
formation est garantie par l'Intec.  

Conditions d'admission 

L'admission est conditionnée par la possession d'un diplôme comptable de niveau bac + 2 
(BTS, CPC, DPECF, DUT ou équivalent) et d'une expérience professionnelle (un minimum de 
2 ans est exigé).  

 
6 unités d'enseignement (UE).  

Unités d'enseignement 

o UE801 Professions comptables - Obligatoire  5 ects 

o UE802 Pratique professionnelle - Obligatoire  10 ects 

o UE803 Audit et contrôle interne - Obligatoire  10 ects 

o UE804 Gestion des entreprises - Obligatoire  15 ects 

o UE805 Langue : anglais - Obligatoire  15 ects 

o UE806 Relations professionnelles (rapport de stage) - Obligatoire 15 ects 

 

 

 

 



Conditions d'obtention du diplôme 

Sont déclarés admis au Bachelor, les candidats qui remplissent les conditions 
suivantes : 

• être titulaire du BTS comptabilité et gestion des organisations, DUT GEA, DPECF ou 
CPC ou d'un diplôme équivalent, 

• avoir obtenu une moyenne générale pondérée au moins égale à 10/20 aux six UE le 
composant sans note éliminatoire. 

Les notes égales ou supérieures à 10/20 sont acquises définitivement. 
Les UE peuvent également être obtenues par validation des acquis. 
Pour les deux UE 802 (Pratique professionnelle) et 803 (Audit et contrôle interne), les notes 
inférieures à 10/20 mais au moins égales à 6/20 peuvent être reportées sur les deux sessions 
suivantes.  


